
Présents     :   Licenciés, Frédéric Thomas adjoint aux sports de Ploumilliau

RAPPORT D’ACTIVITÉ
Une saison 2019-2020 courte en raison de la crise sanitaire encore présente, depuis le début de l'année et 
jusqu’à la rentrée toutes nos activités ont été annulées (salle de sport et compétitions). Nous  les reprenons 
progressivement avec un protocole strict à durée indéterminée.

Licenciés     : 
Le Club a enregistré pour la saison 2019-2020 35 licences dont 28 hommes et 7 femmes, dans cet effectif on
dénombre 7 jeunes  et 28 adultes.

Nombres de participations aux concours     :  
Cette année nous avons eu quand même 16 participations aux concours en Bretagne et en extérieur avec 14
participants (2 jeunes et 12 adultes)

Organisation de compétitions     :  
Le club a organisé un concours nature le 29 septembre 2019 avec 68 participants. 

Participation   aux   manifestations extérieures     :  
Le club a participé comme chaque année aux Forums des associations de Ploumilliau et Ploulec'h. 

Activités internes     : 
Comme chaque année, la vie du club a été ponctuée de manifestations festives :

- Les Flèches de progression en décembre et remise des flèches de progression 
- Partage de la traditionnelle « Galette des Rois » à Ploulec'h le 26 janvier

RAPPORT FINANCIER     :   
Les comptes de l’association sont équilibrés ont été validés. 

QUESTIONS DIVERSES :
Horaires :
Les horaires d'entraînement pour la saison 2020-2021 restent inchangés, les archers ont la possibilité de 
s'entraîner en salle trois fois par semaine.
- Le lundi de 18h-19h30 à Ploulec’h (Kevin  Jaguin)
- Le jeudi de 18h-19h30 à Ploumilliau (Trémeur Le Berre, Joël Grone et Sylvaine Turluche)
- Le samedi de 10h-11h30 à Ploumilliau (Joël Grone et Trémeur Le Berre)

Matériel :
Nous avons à  notre disposition un« local technique » à la Salle des Sports ce qui permet :
  - d’avoir une armurerie pour ranger les arcs et le matériel appartenant au club et de préparer les blasons 
pour les concours.
  - nous pouvons organiser quelques ateliers, notamment « réparation de cordes et tranche-fils», « montage 
et réparation de flèches », « faire ses flèches ».  A prévoir si il y a des demandes
   - une demande d’amélioration du local concernant une mezzanine, l’éclairage, revêtement du sol, entre 
autre a été transmise à la mairie de Ploumilliau. 
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    - nous avons installé une cible extérieure derrière la salle de sport de Ploumilliau en juillet dernier.

Licences 20  20  -2021   :
Nous avons enregistré 25 licences pour le moment, d'autres inscriptions sont en cours
 Tarifs :
100 euros pour les adultes (inchangé) si renouvellement en 2020 : 80 euros
60 euros pour les jeunes (inchangé) si renouvellement en 2020 : 50 euros      
50 euros pour les poussins
Rappel : la part restante pour le fonctionnement du club après paiement des licences à la FFTA (soit 66€ par 
adulte et 41 € par jeune) est de moins de 30%.
Pour le paiement des cotisations, les chèques sport, CAF concernant les jeunes sont toujours d’actualité.
Les cotisations sont réglables par chèques vacances, le club ayant renouvelé son affiliation.

CALENDRIER 2020-2021 :
 Vie du club     :  

- Flèches de progression à partir début mai.
- Galette des rois en prévision mais compromise cela dépendra de l’autorisation des autorités.
- « L’archer de l’année » devrait avoir lieu le 6 mars.
- « Sonner les cloches » la date étant soumise également à autorisation. 

Les concours :
– Concours nature le 26 sept 2021 En cours de validation par le comité Régional de Bretagne.

Nous rappelons que la tâche de préparation des  concours (parcours, collage des blasons, intendance, 
montage des barnums...) demande la participation active des archers du club.
Nous remercions les bénévoles archers et non archers qui nous aident et sont toujours présents lors de ces 
concours.

Aides aux Archers pour la participation aux championnats de France:
Charge très  lourde pour le club,  plafonnement d’une somme de 500€ qui pourra être réévaluée chaque 
année suivant l’état des finances du club.
Somme à partager entre les participants au prorata du nombre de participations.

Covid 19
Nouvelles recommandations préfectorale signalant une aggravation de la circulation du virus en Côtes 
d’Armor, des foyers épidémiques dans certains clubs et rappelant les gestes barrières à respecter.

RENOUVELLEMENT DE BUREAU :
Nous sommes dans une année olympique, le bureau démissionnaire s’est renouvelé. 

Résultats 
Ont été  élus :
Président: Jean Michel Ferrec Président     adjoint  :  Trémeur Le Berre
Secrétaire: Joël Grone Secrétaire     adjoint  : Patrick Jumpertz
Trésorier: Patrick Bessas Trésorier     adjoint  :   Sébastien Ouvrard

Membres: Sylvaine Turluche 
Kevin Jaguin
Gilbert Kravtsoff

Toutes les questions ayant été abordées, la séance est levée.
Le Président : Le secrétaire : Le Trésorier :


